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-

ARRETE N° 800-51/A. P. du 10 novembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCÉ D'OUTRE-MER 
OrFICJI!Q DE LA LtolON D'HONNf.!tJ~, " 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

yu le déc~t !du 23 mars 1921 déterminant )es attribubons 
et les pouVOIrs du Commissaire de la RépublIque au Tô'gb; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgan,isatloo 
administrative du 1Jerrltoll~ dU Togo et créatton d'assemblées 
reprœentatives; , 

Vu l'arrêté nlq 307 du 1~ juin 1938 portant réorganisatIon 
de la Chambre de Commerde du ToglO; 

Vu les ~l1êtés mKXl~fjcatlf's subséquen1lS à saVOir' les 
,arl1êtés'nI* .4i8J1JA.PA. diu. 1'1 sepllembx:le 1943, 531(APÂ. du. 
-SlOC'tôbi1é .1943 et 134/APA. du 16 févner i94i6; " 

ARRETE: 

ARTICLE' PREMJER. L'a ,liste électorale de la 
Chambre de Commerœ du TOf§Q sera ,établie danls 
le oourant du lll!oÏlS de ,npvem:bre par la Commission 
prévue à l'art~dœ q die l'arrêté ~d'u leI: juin 1938 
!SU'svisé. 

ART. 2. - C~be litsfe sera arrêtée et ,déposée le 
30 novembre 1951 au Cercle de Lomé où toute per
sonne intéressée pourra én prendre oollnaissanœ 
pendant un délai de quinze jiOurS.' 

Il !Sera dr!esisé 'Par la Commission prévue à ·.l'article 
6 de l'arrêté du 1er j:uin 1938 !susvisé, procès-verbal 
de dépôt etavlls en !SIera dQIUlé au public parafÉ
ches .aux lieux aoooutu'rDifs' et par il1SertiOll au j[our
nal officiel. 

ART. '3. ~ Les réclamations à fin d'inscription Jou 
de r.adîJatlon, ooront qolliSiÏ~ par les réclamants ou 
leU1:1s m~dataims sur un registre qui .sera llliÎS à 
leur disposition au Oercle de Lomé. 

ART. 4. Le ~a,Î! ide quinze joUl'lS expiré, la 
oo~on ip:rti;vue à l'article Q de l'arrêté du 1er. 
juin 1938 lSuisviSlé a,pporrera à la lisbe électorale)es 
rectific:atioIllS qu'elle trouvera' jlliS;tif~s au vu d(),S 
réclamatlonJS. . 

La liste éJedorale lsera ensuite soumise, à :t'app;rb
bation du OOIn/lllils!Sja;ire de la République qui sta
tuera en OonseH Prim avant le 1er janvier ,1952. 

La lis,te ~fiIliÏtivement arrêtée Siera affichée et pu
. bUée au jourIliQI offioiel. 

ART. 5. - Vu l'urgence, le présent arrêté Siera ' 
rendu i:In!n:IkSdiàbmLent ;app,liicab1e par. voie d'affichage 

, ,à la MaiTie de Lomlé, daIllS les bureaux ,des cercles 
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et subdirv:ÏlSioIlJS 'aI!llS1 que dans tous les bureaux de 
,plStes du ;rerritoÏre. , 

Lomlé~ le 10 novembre '1951. 

Y •. DlGo. ' 

J)IVERS 

Pâ1"arrêbS no 798.;51jA.P. du: 


10 novembre 1951. - Une Commiss.ÎJOn composée 

~; 

M.M. 	 Aubanel Pierre, Ad:ministrateur
AdjiOiurt de la F. O. M., Chef, du 
Service des Affaires PollÎrtiques' pr,é$ident 
A~, Agent de la S. G. G~ G.à 

Lomé 
Kenzler Beno, Agent de la Maison 

U. A. C. Membres 
Ka.ij[e Michel, Commerçant à Lomé. 
.Mensah Albert, Com:merçant à Lomé . 

se munira SlUr la OOIlvocatiJon de son président à l'ef
fet d'~tablir la liste électorale en vue de !procéder aux 
lélections des membres de la Chambre de Commerce 
du Togo qui <lloivent avoir lieu en 1952. 

Vu l 'urgenœ, le pI'!ésent arrêté sera rendu' humé· 
. diraœment applicable,par voie d'affichage à la Mairie 
et au bureau des P.T.T. de Lomé. 
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